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Charte de l’élève 
 
 

 
 Propos liminaires : 

 La charte de l’élève établit les divers engagements que prend l’élève lorsqu’il s’inscrit au Conservatoire, 

conformément aux articles 1, du règlement de fonctionnement, et aux articles 5 - chapitre 1 et 3 - chapitre 2, du 

règlement des études. 

 
 Charte : 

 
 Article 1  Je m’engage pour l’année scolaire entière. 

 Article 2   Je m’engage à une attitude décente et respectueuse des lieux, des individus et de leur travail. 

 Article 3  Je respecte les horaires et salles prévus pour les cours, pratiques ou ateliers dans lesquels je suis inscrit. 

 Article 4  Je respecte les instruments, partitions et matériels pédagogiques qui sont mis à ma disposition. 

 Article 5  Je respecte le calendrier d’établissement qui m’est communiqué en début d’année scolaire.  

 Article 6  Je m’inscris pleinement dans l’offre de formation faite par Vibrato l’Ecole de Musique Intercommunale.  

 Article 7  Je m’engage à une assiduité soutenue durant toute l’année scolaire sur l’ensemble des cours ou 

prestations obligatoires et options choisies. De même, je m’engage à un entraînement régulier et fourni pendant la semaine, 

gage de mon investissement et de la progression attendue. 

 Article 8  Je ne garde pas mes parents durant le cours, sauf si c’est en accord avec mon professeur ; en tous les 

cas, ce ne sera ni régulier, ni systématique. 

 Article 9  Conformément à ses missions dans les domaines de la diffusion et de la création, Vibrato l’Ecole de 

Musique Intercommunale prévoit et organise une programmation pendant l’année scolaire. Concerts, spectacles, 

interventions ont lieu et mettent en valeur le travail effectué par les élèves et les enseignants. Des rencontres avec les artistes, 

des classes de maître, conférences, projections, sorties organisées vers des lieux de spectacles, sur le canton ou la région, 

sont également proposées aux usagers.  

 Article 10  Je m’engage à participer à l’intégralité du programme d’événement qui me concerne, qu’il s’agisse de 

parcours complet ou projet personnalisé, de module obligatoire ou optionnel. 

 
----------------------- 

 
 


